
LA, LÉGISLATION DU ROSAIRE

(Suite)

ARTICLE IX. - LES OBLIGATIONS DU CONFIÉRE

D~eux sortes d'obligations me présentent jel, et il importe

le les disting,ýuer nettem-ent:- les unes sont requises pour

faire partie dle ta C,) 'fr#érie, les autres sont exigées pour

qagner 1es induilgenrés de la Cor 'frérie.
Les premières, nous l'avons dit, se résument en celle-

ci : avoir été reç,u et avcir son nomn inscrit sur le registre

de la Confrérie. Que par la suite on ne remplisse p>as

les conditions exigées pour gagner les indulgenlces, on1 n'en

reste pas moins membre de la Çonfréýrie. Enl 11n mot, il

faut être membre de la Confrérie pour gagner les indul.

gences, mais il n'est pas nécessaire de gagner les indulgen-

gences pour demeurer membre de la Confrérie
Toutefois, on le comprendra facilement : à quoi servi.

Tait dle f'aire partie d'une Confrérie, si lVon n'avait, à coeur

de recevoir tous les bénéfices spirituels qui y sont attachés?

Quand surtout il s'agit de.a indulgences du Ploaire, qui eont

ti nombreuses, et si faciles à gagner 'lest-il pas impruident

de se priver de tant de grâces ? Ce serait imiter l'eNemple

de celui qui se trouverait aiipr(ýs d'une source et qui malgré

Ma soif ne se désaltèrerait pas, uniquement pour ne pas se

donner la peine dle boire.
Or, pour gagner les indulgences dont les Souverains

Pontifes se sonit pin à enrichir la confrérie <lu RoFaire, il

faut remplir les trois conditions suivantes:

10' user d'un ebapelet bénit
'2, réciter chaque sean le Rosaire ou trois chapelets

30 méditer sur les mystères.

1. Lx IHAPELET nÇENIT

Ce chapelet, on le sait, doit être composé dle cinq, dle
di ude ouinze dizaines. Un chaipelet de six ou de sept


